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Conduire son Chantier 
Organisation Générale du Chantier 

 

 

OBJECTIF 

Maîtriser l’organisation générale d’un chantier 

 

DUREE : 7 heures 

 

PUBLIC CONCERNE 

- Chefs de chantier 

- Conducteurs de travaux 

 

PROGRAMME 

 

La direction de chantier 

Le compte interentreprises 

- En marché public 

- En marché privé 

- Clauses de la convention interentreprises 

- Dépenses prévues au compte interentreprises 

Organisation de la sécurité et de la santé des travailleurs 

- La déclaration préalable 

- Le coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé 

- Le collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail (CISSCT) 

- Le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé (PGC) 

- Le plan particulier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS) 

- Le registre-journal 

- Le dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage (DIUO) 

- Voirie et réseaux divers 

- Les obligations de chaque partenaire 

Les assurances de la construction 

- L’assurance décennale des constructeurs 

- L’assurance  dommages ouvrages 

- La police unique de chantier (PUC) 

- L’assurance liée à la responsabilité civile 

- Les autres assurances 

Le plan d’installation de chantier 
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Les formalités administratives d’ouverture de chantier 

- Obtention du permis de démolir 

- Déclaration règlementaire d’ouverture de chantier 

- Panneau relatif à la publicité du permis de construire 

- Affichage de la déclaration préalable 

- Panneau dit de chantier 

- Autres types de déclarations 

L’organisation du bureau de chantier 

- Local « rendez-vous de chantier » 

- Stockage des documents 

- Affichage 

La transmission du courrier 

Application de la sécurité et de l’hygiène sur les chantiers 

- Les organismes de contrôle et de prévention 

- Opérations initiées par les maîtres d’ouvrages publics 

 

 

 


